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Je léiemaintenant appeler l'attention du
minist re suîr une question qui intéresse les
pilotes dlu haut Saint-Laurent jusqu'à Mont-
réail. J'ai signalé une couple d'incidents au
ini-itère, qui a cei l'obligeance de réparer
les crre,(urs-z commises. Le pilote monte à bord
à lhingston ou Bellevil le et se rend jusqu'a
MIoniit iéal1. Il arrive tard dans lit veillée et
rep rendI le trtain dIe nuit poutr le retour. Ces
hommesî ne sont pas emplo * és pendant les
tact" l'hiver. La nav igation commence le
prenmier inai et alors le pilote diescendi le
fleuve surt ttn nav ire. V. n'a pas touché de
s"alani( dle ltitt l'hiver. Ils signent une carte,
qtt'il, l:i" cnt dans le huireau, putis ils pr'ennecnt
le trin p otur rc ntiter clhez eux. 1l s'éceoutle
deux ou tirois: mo i ant qilis reçeoivent leurs
c'lèquî,t (le îîîi e. J 'ai vun l'une (le t'es cartes,
qui doive nt îîa.4er par le biireaiu de Montréal.
Yat (.1l-rîlî à rt'drà cet état dle cliocO'.

1-ii situatio cuomme celle-lit n'a pas ,a
i t tat ê're. Saferreur, on comte une

ql:n[iline' d' ces pilotes et c'es cartes saccu-
iii 'n. Ces genîs dlevraiecnt socunit te leurs

r c t'.iaions mn doutble cxcittîuiiie. On ne
l eur t eniet (qiulie seutle t'a rte. Quandl oit
dtIciiil à lFiti d'eux quelle téulainaton il
dilc"nî' souttdeitre, il n'a pas dle ('trie, sur sa

pe t o.Je signale celtc ques tioti au mii-
ri peî. ~ur cîuil voie aux nie,.ut ic- à prendrte.
.Je lui cil aii toutié 11tn it enîuiiîîlîr
ii îîZ"îný résulîtat.

Vi în. Mi. CJIEVRII'ý: dJ itr irelia
qitclquîeS mîots ait sujet rIes pints soutlevés
p:11 ltîhoorable dépuiité. Petur ce quti est îde

lat g itrît de ingst on, lîtonorable déu'té "tilt
quie le N:'ýaional-Canadien conistruit irès peu
de gan ec ctte ainmée. Il cen aménage qutel-

(lt"itoe.taii giicnt àu Fuiii oton et à un e
couple' d'.uîtrs endroits où il juge quî'elles
iniptisent. Quoi qu'il en soit, il ne se propose

pas l'en eîmnsttiic' utne ài xiîg"t an ctte

Il a préparé les pulans et devis dle la nouv elle
gaief dle lxîngston. J'ignore quand il la cons~-
iruirt. Cela dépenîdrat de l'abonda'nce (les

ra 'iîxet d'autres questions de c'e genre.
D i ci atét itux sont encore rares. La situta-

lioti laiss-e grandlemenît àu désirer' dtans. ma
propre vi rioli -îî ion; elle est pîeuît-êtire pluîs
lanteni ible (lie dans celle (le lhonoî'able
dèput ('. Il ptit être as.suré. toutefois, que
titi ttc perdons pas de vute cct te question.

L'autre grave question qu'il a soulevée a
trait taux pilotes qlui se, plaignent du temps
qulon mnet à leur- adr'esscr leurs chèques. L'ho-
nortibîr dépuîté sait, bien, entendu, que ces
chè ques ne sont ptas émuis par le ministère des
Transports. Ce sont les propriétaires de na-
vires (qui cembauchient et paient les pilotes.

[M\. Xil.1

Teutefois, lattorité en matière de pilotage,
c'est-à-dire, le ministre, veillera certainement
a ce que de tels retards ne se produisent plus.
Mes fonctionnaires, qui sont à mes ce>tés, et
quî connaissent bien la situation, me disent
que cela n'ariive que très rarement, Je sais
que l'honorable député a déjà porté la ques-
tion à mon attention au maoins une fois. Je
puis lasrrque je donnerai instruction à
lies fonctionnair'cs de se nmettre en communi-
ction tavec les propriétaires de navires afin
qtue rie n de tel n'arrive plus.

M. POULIOT: Je n'ai qu'un mot à dire
aiu sujet die limtpostante délégationî qui a visité
le minîistre pour lui parler dît chemin de fer
tI Téiitt -;otttif a, cmi est en très mnauvais état.
,J'ai cnt enu la dlescrition cqtion a faite de
divers, cemiin's dle fer dit Canîadat, mais je dois
dîire que e 'luîi cde Témiscouata est en plus
uttîneliS état que, t ous les auttres. Tous les
faiits, ont été ex'posés au it nistre. Jc' ne re-
tertîlîti p:us plus longtemps l'attuttion dui

iO iélc iinstre est bon admiinistr'ateuir et
q-eecu'il î'iîlîl l(lýr pas les observations

iie liii ta faitics il y environ deuîx mîois la
ilélceal on quii cst N enlie le rcencontt'er.

Ilien. M. CHEVRIER:t Je puis assucrer il
lItonio i.île dépuîîté cjuce je nî'ouîblIiera pas les
obsc"r ntiions que in'a forut îîlées ccettc inmpo-
santîte léglin

M\. Pt OULIIOT: -Me'ci.

M. lIE RRIDGE t Moînsieur le pré'sitdent. je
ilestre soulever une iîi quiestioni dont se sont
priéoccu'îpés les dléputtés, de ma c'irconscription
dlepuis; pîlus île quaratnte tins. J'tai déjà discutté
brièvemient te, point. mais je mle cr-ois tenu

d''v revenit ce >soir-. Il s'agit (le placer sous
l'tutoité cIe la Comimission des transpîorts les
navires dlc Pacificjuc-Canadicn qîîi naviguent

suir les lacs Kootenay, Arrow et Slocan. J'ai
soulevé cette qulestion au cours cie la dernière
session. ec I.' ministre a r'époncdu, je crois, qu'il
iranit tux renseignceents.

Je rc'lève à la page 20 dt lrapport de 1916
île la Conainîission des tr'ansports, le passage
suivant t

A la suiite tiamiencîenents apportés à la loi
(Ics tranîspot'ts eli 1945, l'auîtorité de la Com-
taision ai été étendtue à tots les niavires jau-
gean puhis de dlix ttonnes brotes et nav'iguant,
îinoyennani rémutnért'aion, clatns le bassin dut
?tIauIýeiizie. Lesdits amendements sont entrés
eni igiîctir le 9 février 1946, par proclamation.

Je ('rois sav oiî' que des organismes repré-
sentaitifs et des gr'oupements de cultivateurs
ainsi qute des associations industrielles et com-
merciales de ma cir'conscription ont soumis
leurs demandes bien longtemps avant qu'on
propos(, qte cs -vapeurs soient placés sous
l'auitorité de la Commission des transports.


